
MÉMOIRE AU CONSEIL DES MINISTRES GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

DE : Monsieur Eric Girard Le 27 juin 2023
Ministre des Finances 

TITRE : Règlement modifiant le Règlement sur les emprunts effectués par un organisme 

PARTIE ACCESSIBLE AU PUBLIC 

1- Contexte

La Loi sur l’administration financière (chapitre A-6.001) encadre le pouvoir de conclure 
des emprunts, d’effectuer des placements, de prendre certains engagements financiers 
et de conclure des instruments financiers des organismes qui y sont visés et précise les 
autorisations qui sont requises pour l’exercice de ces pouvoirs. 

Afin de s’assurer que les emprunts effectués par ces organismes sont effectués aux 
meilleures conditions, l’article 77.1 de cette loi prévoit notamment que le ministre des 
Finances autorise la nature, les conditions et les modalités de la transaction. 
Conformément à cet article, le Règlement sur les emprunts effectués par un 
organisme (chapitre A-6.001, r. 3) (ci-après le « Règlement ») prévoit les cas où 
l’autorisation du ministre des Finances n’est pas requise. 

Selon le Règlement, l'autorisation du ministre des Finances n'est pas nécessaire pour les 
emprunts à court terme ou par marge de crédit qui satisfont aux conditions énoncées. 
Ces conditions incluent notamment un taux d'intérêt ne dépassant pas, à la date de 
l’emprunt, le taux CDOR, soit le taux des acceptations bancaires canadiennes majoré 
de 0,3 %, incluant tous les frais.  

À compter du 28 juin 2024, le taux de référence CDOR, applicable aux emprunts à court 
terme sur le marché canadien, auquel fait référence le Règlement, devrait cesser d’être 
calculé et publié. Il sera remplacé par le taux CORRA. Dans l’intervalle, le taux CDOR 
cessera graduellement, selon le type d’opérations effectuées sur le marché canadien, 
d’être utilisé comme taux de référence et sera remplacé par le taux CORRA, soit le taux 
sans risque à un jour publié par la Banque du Canada. 

2- Raison d’être de l’intervention

En raison de la transition en cours du taux CDOR vers le taux CORRA, il est nécessaire 
d'ajouter un nouveau taux de référence dans le Règlement. Cela permettra aux 
organismes qui contractent des emprunts à court terme ou par marge de crédit auprès 
de leurs institutions financières, de poursuivre ces opérations financières sans devoir 
obtenir l'autorisation préalable du ministre des Finances, lorsque la limite de taux 
énoncée au Règlement est respectée, assurant ainsi la continuité de leurs opérations. 



Enfin, le Règlement prévoit présentement une exemption spécifique de l'autorisation du 
ministre des Finances pour certains emprunts à long terme des organismes publics du 
réseau de la santé et des services sociaux. Cependant, étant donné que ces emprunts à 
long terme sont désormais tous réalisés auprès du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de financement, et qu’ils bénéficient d’une autre exemption prévue 
au Règlement quant à l’autorisation du ministre des Finances, il est nécessaire de 
supprimer cette exemption.  

3- Objectifs poursuivis 

Considérant ce qui précède, il est essentiel d'inclure dans le Règlement un nouveau taux 
de référence, majoré d’un écart, pour les emprunts à court terme ou par marge de crédit 
contractés par les organismes auprès de leurs institutions financières, afin de garantir 
leur capacité à emprunter sans nécessiter l'autorisation préalable du ministre des 
Finances. Cette modification assurera aux organismes d’emprunter aux moments 
opportuns, pour combler leurs besoins temporaires liés à leurs opérations. 
 
Par ailleurs, le retrait de l'exemption prévue pour les organismes publics du réseau de la 
santé et des services sociaux permettra de mettre à jour le Règlement afin de refléter la 
réalité selon laquelle ces organismes effectuent désormais exclusivement leurs emprunts 
à long terme auprès du Fonds de financement.  

4- Proposition 

Ce projet de règlement vise à instaurer une nouvelle limite de taux d'intérêt spécifique 
aux emprunts à court terme et par marge de crédit, compte tenu du retrait graduel du taux 
de référence actuellement utilisé sur le marché canadien, soit le taux CDOR. Il y a lieu 
de conserver le taux CDOR, pendant la période de transition vers le taux CORRA.   
 
En proposant ces mesures, les organismes qui contractent des emprunts à court terme 
ou par marge de crédit auprès de leurs institutions financières, pourront bénéficier de 
l’exemption de l’obligation d’obtenir l’autorisation du ministre des Finances si le taux de 
leur emprunt respecte le taux CDOR ou le nouveau taux de référence établi.  
 
Il est également proposé de supprimer l'exemption relative à certains emprunts à long 
terme des organismes publics du réseau de la santé et des services sociaux. 

5- Autres options 

Maintenir la seule limite du taux CDOR en n'apportant aucune modification au Règlement 
sur les emprunts effectués par un organisme désavantagerait les organismes. En effet, 
si la limite du taux CDOR n’était plus applicable, compte tenu de la période de transition 
vers un nouveau taux de référence, les organismes devraient obtenir l’autorisation du 
ministre des Finances pour effectuer tout emprunt à court terme ou par marge de crédit 
auprès de leurs institutions financières. Cette situation pourrait faire en sorte qu’ils ne 
puissent pas réaliser, dans les délais souhaités, les emprunts requis pour leurs 
opérations.  



6- Évaluation intégrée des incidences 

La solution proposée assure une continuité dans la capacité des organismes à emprunter 
à court terme ou par marge de crédit, pour leurs besoins opérationnels, auprès de leurs 
institutions financières, sans autorisation du ministre des Finances. 

Cette solution assure également l'adaptation du Règlement aux nouvelles pratiques du 
marché, relativement à la transition en cours quant au remplacement du taux CDOR par 
le taux CORRA.  

Le retrait de l'exemption d'autorisation accordée aux organismes publics du réseau de la 
santé et des services sociaux n'aura pas d'incidences pour eux, étant donné qu'ils 
réalisent désormais tous leurs emprunts à long terme auprès du Fonds de financement. 
Par conséquent, cette exemption est devenue superflue et peut être retirée sans 
conséquences notables. 

7- Consultation entre les ministères et avec d’autres parties prenantes 

Ne s’applique pas. 

8- Mise en œuvre, suivi et évaluation 

Les organismes visés par le Règlement seront informés, par un avis transmis, des 
modifications et des améliorations proposées.  

9- Implications financières 

Les modifications réglementaires proposées n’entraînent aucune dépense 
supplémentaire pour le gouvernement du Québec. 

10- Analyse comparative 

Ne s’applique pas.  

 Le ministre des Finances, 
 
 
 
 
 
ERIC GIRARD 




